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AU NOM DU COMITÉ DES FINANCES

Par M. tE Marquis de Montesquiob

Sur le Mémoire de M. le Premier Ministre des

Finances y du S du ntéiîie mois.

XjORsque .!e Premier Miniftre des Finances vint dans
cette AlTemblée

, le 14 Novembre dernier, vous entre-
tenir de la fc'tuation preflante du Tréfor public

, & d-s
projets qn’il méditoit pour l’avenir : Ce fera , vous difoit-
il alors 5 l ohjtt d unJecond Wlémoire.

y o-ù rcLmzn-^emsnt
final

^

des finances fera traite^ Mes idées font arrêtées à
cet egard

; mais j attends
, pour vous eh rendre compte

,
que l on fâche pofitivemem le réfuhat des économies que
vous ave^ exigées du Département de la gneére.

Quoique la ciépeiife de ce Département foit encore in-
ceitaine

,
preffé par les circonftances.; preïTé par letar de

^^laiite
, & fans doute pour obéir à k-itre décret du iG

Février, M. Necker vous a adreOb, le 6’ de ce mois
un Mémoire dont vous avez chargé votre Comité de vous



Nous commencerons par faire pafTer rapidement fous

vos yeux les difrérens^objets qu’il embralTe , ôc que nous

reprendrons enfuite chacun en particulier.

M. Necker vous retrace les différentes circonftances qui

ont préparé? letat de détreffe où fe trouve le Tréfor pu-

blic. Il les avoir prévues & annoncées dans un de fes précé-

dons Mémoires. L’ancien déiicit non encore comblé, les

anticipations non renouvellées , la cefTatiori de quelques

impôts ,
l’a.ltération de plufieurs autres , les dépenfes ex-

traordinaires , & enfin l’intérêt des derniers emprunts
;
tous

ces objets réunis forment
,
pour les dix derniers mois de

cette année, un vuide de 194 millions.

Occupé des moyens d’y fuppléer ,
il vous préfente lal-

teniative d’une création fuffifante de billets d Etat , ou

d’une réunion de moyens tenans à unplan de conciliation^

arrangement ou de mitigation.

Suivant Les calculs ,
ce qui lui refie en caiffe , ce que

doit y verfer encore la Caille d’Elcompte , la diminution

^

prochaine des dépenfes, la ceffation des privilèges ,
le re-

nouvellement efpéré d’une-partie des anticipations , le rap-

prochement des termes de payement des recettes géné-

rales ,
la contribution patriotique ,

un emprunt modéré

fous une forme attrayante,des payemensderenfes &penfîons,

ou appoiuteniens faits partie en argent, partie qn papiers, &
enfin racquittementde certaines dépenfes en billets fur l’an-

née tels font les moyens par lefquels le Premier

' Miniftre des Finances efpère remplacer le vuide des re-

venus de l’année; & dans le cas où quelques - unes de

ces reflources viendroient a lui échapper ,
il defire fe me-

nao-er un nouveau crédit éventuel de 30 ou 40 millions

fur^ la Caifîe d’Efcompte.

Pour favoriffer la circulation fi néceüaire des billets

de cette Caiffe, le Mlnifcre propofe d accorder , le 15

Juin 5
une prime de .deux pour cent aux billets qui feront

encore dans le commerce; & par îe même motif, il

que une foufcription générale ,
à l’efiet d acheter des aui-
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gnations fur les biens dont les ventes ont été décrétées

,

comme un moyen de mettre plus tôt la Cailfe d’Efcompte
en état de payer à bureau ouvert.

M. Necker palTe enfuite â la grande qiieftion des avan-
tages & des inconvéniens du papier -monnoie : nos affi-

gnats, repréfentatifs d’une partie des Domainés royaux
ou eccléfiâftiques

, lui paroifTent avoir , fur les billets

de la cailTe d’efcomptc
, l’avantage d’une fôlidité. plus

grande j ou du moins plus apparente, tandis que ceux-ci
ont , à leur tour , l’avantage de l’iiabitude

, & peut-être
encore celui d’im rembourfement plus prochain. Au refte,
les uns ôc les autres paroifTent à M. Necker propres à
être employés â-peu-près également dans tous les fyftêmes,
Sc les afTignats lui femblent

,
pour les fonélions de mon-

noie hdive
, aufîî bons que les billets de caifîe.

Mais ce qu’il feroit important de déterminer avec pré-
cifion

, c’eft la quantité de ces billets qui peuvent circuler
fans inconvénient

;
& , fur ce point , M.‘ Necker n’ofe

prononcer d’une manière abfôlue. Il témoigne des craintes
fiir TefFet que pourroient produire deux ou trois cent mik
lions de billets ajourés à ceux qui exiflent déjà : de là

,
un engorgement fâcheux

, fi TAffemblée ne vouloir pas
étendre leur cîîculation aux Provinces, & peut être quel-
que réfiftance de la part des Provinces, fi rAiTemblée fa-
vorifoit cette extenfion. Dans ce dernier cas , il prévoit
le danger de 1 emploi excliiiif des billets au payement des
impofitions

, ce qui priveroit le tréfor public de tout nu-
méraire pour la foicle des troupes , ôc pour les autres
objets auxquels fon ufage efl: indifpenfabie.

Enfin IVI. Necker appercevant dans ce moyen plus de
dangers que d’avantages, fe réfume au pmi à'employé?' des
ménagemens journaliers ^ de combattre féparément chaque
difficulté

J, d entrer
, pour ainjî dire ^ en compofîtion avee

tous les objîacles
, & d^ufer avec patience d^une grande

diverfite de moyens , afin qu^aucun ne fait exdgeré , &
ne pèfe trop fortement fur aucune clajfe de Citoyens,



Pour ce travail
»
qui doit rendre pendant quelques mois

radminîftration desfinances très<onjpliquée Necker

vous apprend qu’il a fenti le befoin d être aidé
,
qu il a

Conçu l’idée de confier radminîftration du Tréfor pu-

bliera un nombre de Commilîalros de la Tréforerie ,
lel-

iefquels ,
réunis à un Prélident ,

dirigerolent toute Vallon

de ce Tréfor fans aucune excepticn ni referve
\
que le

Roi a adopté ce pian, qq’d la autorifé à en faire part a

rAlfemblée , & que le deiPein de fubftitiier a 1 adminii-

tration d’un feiil homme , celle de plufieurs peyonnes

eblh-ées d’agir & de délibérer enfemble ,
doit être mis

au nombre des bienfaits multipliés deSaMajefié.

Mais pour l’exécution de cè projet, le Miniftre des n-

nances vous demande de déroger au Décret que vous avez

rendu ,
pour obliger les Membres de votre Alîemblee a

n’accepter ,
pendant cette fellion, aucime place ^nnee par

le Gouvernement. Il juge que le Comité de Tréfor erie

ne peut être choifi ,
avec convenance ,

que dans cette

AfTemblée. H appuie cette opinion de plufieurs monts

publics & partieiiliers, auxquels il en ajoute im^bien

afflkeant pour nous, celui du dérangement de latente,

d’une abfence néceftaire à ion rétabliflement , & de a

crainte que fes forces ne lui permettent plus de le livrer

à dès travaux aüffi pénibles.
^

Enfin , M. Necker déploie devant nous 1 heiireule perl-

peaive de 1 avenir ^
les ventes fucceffives anéantiftant la

malTe des billets en circulation ,
de cette mafle que des

foins multipliés pour fe procurer un peu de numéraire

©nt îufqu’ici rendue moins accablante quelle nauroit pu

l’être • la rédudion des dépenfes faifant évanouir ce mal-

heureux déficit de 56 fiiillions
;

la diminution de? ann-

ciparions ,lesextinaions de rentes viagères , 1 etabliflemvnt

des moyens de rembourfemens, des refloiirces, meme pont

^quitter l’arriéré ,
qui s’élèvera, fiilvant fes_ calculs, tout

surplus à 1 50 ou aoo millions : voila ce qiu fe fuccefieia

rapidement, à partir du premier Janvier 1791.-
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Au milieu de ces grands objets , le Minière , au nom. du
Roi^ arrête vos regards fur une calamité particulière dont
vous aviez tous gémi. Vous n’avez point oublié

, Meilleurs

,

avec quel enthoulîafme vous avez reçu la propofition de
mettre au nombre des dettes nationales, la jufte indemnité
de ces malheureux propriétaires que les loix fans appui

nom pu garantir des horreurs^ de la dévaftation.

Un dernier objet entre dans le plan du Mémoire dont
nous vous offrons l’analyfe, c’ell le remplacement de la

gabelle, Sc l’examen des différèns impôts direécs de iq-

direéls.^ Des vues fages , des çonfeils fondés fur l’expé-

rience, fe font remarquer dans le petit nombre de pagés

confacrées a cet objet, & des invitations prelfantes de
continuer de -de hâter encore vos travaux fur les finances

,

avec tous les motifs qui doivent vous y engager , ter-

minent le Mémoire dont nous allons reprendre les dif-

férens articles , afin de vous foiimettre
, fuivant l’ordre

que vous nous en avez donné , l’avis de votre Comité
des finances.

Le Mémoire du Premier Miniftre des finances fe

diviüe naturellement en quatre parties.

^

1°. Les befoins de l’année, Ôc les moyens d’y fatis-

faire.

2®. La. queflion des billets- moniioie mis nu circula-

tion.

1°. Le Comité de Tréforerie.

4^. La fitiiation des affaires en 1791 , & le rempla-
cement des impôts.

C’efi: dans cet ordre
,
qui efl: celui du Mémoire

,
que

nous allons difcuter ces différèns objets, chapitre pr
chapitre.

PREMIERE PARTIE.
Befoins de Bannée ^ & moyens df fansfaire.

Le Premier Miniftre des finances vous rappelle ce

A 5"
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qu’il avoit dit a TAfTemblée dans fon Mémoire du 14

Novembre dernier, fur rinfiiffifance du fecours de 80

millions qu’il deiiiandoit alors, ii, à partir du premier

Janvier 17^0, Téquilibre n etoit pas rétabli entre les re-

venus & lès dépenfes ,
fi le produit de la .gabelle n’étoit

pas remplacé ,
fi le payement des droits & impofitions

efTuyoit des retards, & fi les anticipations nétoient pas

renouvelées.

Tout cela eft arrivé. Il en eft réfulté que, dans les

deux premiers mois de cette année, le défant du renouvel-

lement d’une partie des anticipations, & ce que n’ont

pas fourni les recettes ordinaires , ont caufé au tréfor public

un VLiide de 41 millions. Dans le même efpace de temps

le tréfor a payé 1 7 millions fur lés 80 de dépenfes ex-

traordinaires. prévues ,
l’année dernière ,

confenties par

vous le 19 Septembre.

Sur ce fecours extraordinaire de 80 millions
, 3 9 ont

été déjà fournis par la caifle d’efcompte
j
mais comme elle

a imputé fur la fomme entière, iS millions d avances

précédemment faites par elle, fur différentes rentrées

éventuelles 5
elle ne doit plus que 18 millions, & ceft

avec ces i8 millions promis, & 2.0 millions effedifs en

cailTe
,
que vous entamez les dix .derniers mois de l année.

Le Miniftre vous préfenre ,
avec détail , le viiide auquel

il s’attend dans le^refte de 1790, foie par 1 excès encore

fubfiftant des dépenfes ,
foit par le defaut des recettes.

Cet état eft en cinq articles.

1°. Dix mois de l’ancien déficit de 56 millions, ou de

la différence entre les revenus ôc les dépenfes fixes , mon-

tent à 47 millions. L ir u'
2°. 124 millions des revenus de cette année, ablorbes

encore par des anticipations.
^ ^ ^

3°. La diminution du produit des Gabelles ,1 altera-

tion du produit des entrées de Paris ,
de la regie des

Aides, de la ferme du tabac, ôcc. évaluées au moins à

éo millions.
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4®. Les dépenfes extraordinaires qui refteiic à acquitter

dans Tannée ,
au moins 6q millions.

5®. Enfin les intérêts du dernier emprunt de Septembre,

& quelques autres objets non énoncés,
3

millions.

Ces cinq articles compofent un rotai de 194 millions.

La première idée qui fe préfente , en appercevant un
vuide aufii confidérable dans les revenus ie la feule année

1790 , eftla recherche des moyens qui peuvent le combler.

Il eft évident que le plus expéditifde ces moyens feroit une'

création de billets , équivalente à la maifie des befoîns.

M. Necker préfenre cette idée, avec une crainte tenant

aux circonftances où nous fommes , au défaut de confian-

ce , dont le retour , dit-il , ne peut être que lent & gra-

duel , comme fon dépérifiement
;
& en fe réfervant de

difcuter cette qiieftion , il propofe un plan-mixte , cbmpo-
fé de plufieurs combinaifons différentes

, & ce plan étant

la plus importants partie de ce mémoire & l’objet prin-

cipal de vos délibérations , c’efL celui que nous difcoterons

avec le plus de détails.

Vous vous rappeliez, Meilleurs, qu’il s’agit cTaifiirer au
Tréfor public 294 millions pour achever Je fervice de
Tannée, & voici les différentes combinaifonsdeM.Necker.

I®. 10 millions, fur les 20 qui font au Tréfor public,

& 1 8 millions que la caiiîe d’efcornpte doit encore y four-

nir
3
total ,38.

2®. La réduétion furies dépenfes doit avoir fon effet gra-

duel dans les dix derniers mois de Tannée , & il en doit reful-

ter une diminution de 30 millions fur la maffe des befoins,

3®. L’affujettiffement des biens Ecclefiaftiques aux ving-

tièmes ,&la caffation des abonnemens doivent produire au
Tréfor public un fupplément de revenus dTnviron 9 millions/

4®. Les anticipations , dont il refie pour 124 millions,

fe renouvellent difficilement
3
mais M. Necker croit pof-

fible d’en renouvelier encore pour 60 millions.

5®. Les Receveurs-généraux , au moyen du fecours que

A 4
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la contribution des anciens privilégiés a procuré aux tailla-

bles, pourront rapprocher Ipurs payemens, ce qui procure-

roit une recette extraordinaire de 15 millions.

6°. La contribution & les Dons patriotiques , environ

30 millions.

7°. M. Necker propofe un emprunt modéré , fous une

forme attrayante
, & l’élève feulement à 3 o millions.

8°. On poLirroit offrir aux rentiers, de leur payer deux

femeflres, au lieu d’un de leur donner le quart feule-

ment en argent , & les trois autres quarts en effets â cinq

pour cent
3
ce qui réduiroit à moitié les fonds à fournir

,

pour payer un ferneltre en 17^0. La même reiToiirce pour-

roft être employée pour le payement des penfions, gages&
appoinremens , 6c ces deux moyens d’arrangement , allège-

roient le Tréfor pirbilc , de ^
o millions pour cette année.

9®. On pourroit recuiCf des payemens de dépenfes ou

ordinaires , ou extraordinaires 5
jlîfqu’en 1791, & les ac-

quitter en effet a cette échéance.

M. Necker évalue cette dernière reffource a 30 millions.

La réunion de tous ces articles compofe unè fomme de 5.9^

millions , & balance
, à deux millions près , celle des befoin^

précédemment calculés.

Mais comme une partie de ces rcflbiirces peut être in-

certaine 5 le Miiiîftre croit néceffaire d’y ajouter un crédit

îioiiveau 5 de 3 O ou 40 millions fur la caiffè d’efcompte.

Il faiitàpréfent reprendre tous ces objets de fpéciilaaon,

pour en apprécier la valeur , & peut-être eft-il important

de remarquer
,
avant tout, que le calcul de 60 millions de

perte fur la perception des droits
,
pendant les dix derniers

mois de cette année nous a paru exagéré , 6c quefpérant

beaucoup de vos Déérets , & de Fétabliffement des Âf-

femblées de Déparremens
,
pour le rétabliffement de l’or-

dre dans les perceptions , c’eft tout au plus à 3 o millions

que nous pouvons évaluer le déficit qui exiftera cette année

,

fur cette partie , dont Vous ave? réfoju d’affiirer le rempL--

cernent entier,
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D’après cette obfervanon , nous réduirons à 164 millions

les 194 qui forment la mafoe des demandes.

De ces' 2(^4 millions , il faut défalquer les ^8 qui font

en caide , ou prêts à y être verfés. Ainli lafomme à laquelle

il s agit de pourvoir , n’eft plus que de z2^ millions.

Parmi les moyens combinés par le Miniftre , il y en

a trois d’inconte ftables
;
favoir ,

la rédudion fur les dépenfes,

les vingtièmes du Clergé & des abonnés,& la Contribution

Patriotique. Ces trois objets font évalués par M. Necker *^

i 6^ mÛlions; fealTurément ils ne font pas forcés. Ainû

, les befoins non alTurés fe réduifent à 1 5 7 millions.

M.Necker indique, pour cette année , un rapprocliement

dans les termes de payement des impoiïtions dkedes* Il le

juge d’autant plus podible, que la contiibrition des ci-de-

vant Privilégiés a été très-favorable aux anciens contribua-

bles, Il ne porte ce rapprochement qu a un douziêmee des

impolitions ordinaires, c’eft-à-dire
,
à 1 5

millions nous

le croyons très-praticable. Vous favez même que nous l’éva-

liions plus haut
j
mais ici nous ne vouions rien d’hipothé-

tique , & nous fuivous le calcul de M. Nedker. Il ne s’agit

donc plus pour alfurer le fervice entier derannée ,que d’ob-

tenir 142 millions.

Pour fo les procurer, M. Necker vous propose quatre

opérations différentes , mais jqui ont entre elles beaucoup

d’analogie.

La première confifte en un renouvellement d’anticipa-

tions for 1 7 9 1 . Il le croit poflîble jufqu’à k concurrence de

60 millions.

La fécondé eft un emprunt modéré , fait dans un moment
favorable, fous quelque forme attrayante, & il l’évalue à

30 millions.

La troifième eft un payement de 1 5
o millions , en effets , :

pour épargner au Tréfor public un payement en argent, de

50 millions for un des femeftres de rentes, penlions

appointem.ens payables dans l’année.

L^ quatrième ell un payement de dépenfes de 1790 ^

\
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en effets payables en 1791. Ce dernier rentre, â-peu-près,
dans la claffe des anticipations. M. Necker l’évalue à 30
millions.

Ces quatre relîbiirces réunies montent à 270 millions

,

mais ne donneront au Tréfor public qu’un fecours de^i 70
*

même cette dernière fomme n’ell plus néceffaire d’après
notre obfervation ci-deffus^ on pourroit donc réduire le
prpduit de ces quatre moyens de fecours, à la fomme de
142 millions. Elle eft évidemment pour nous la fomme de
befoins.

Noiispenferions même qu’avant d’avoir recours à de nou-
veaux emprunts, il faudroit faire entrer en ligne de compte
le complément de l’emprunt de Septembre dernier. Il eft

calculé tout entier pour le payement des intérêts dans l’état

de nos befoins, & il s’en faut de 10 millions qu’il ne foit

rempli. Nous ne doutons pas qu’il ne le foit dans le courant
de l’année; ainfî nous ne nous occuperons plus que d’un
befoin de 1 3

2 millions pour les dépenfes de tout genre de
1790 ^àc c’eft dans cette proportion que nous examinerons
les quatre propobtions de M. Necker.

Vous n’attendez pas de votre Comité des Finances
, après

tout ce qu’il vous a dit contre le pernicieux ufage des anti-

cipations
,
qu’il vous exhorte à favorifer leur prolongation.

Il la croyoit proferite par vos Décrets; mais il a vu avec re-

gret qu’elle ne l’étoit encore que par vos principes. Quelque
déférence que votre Comité doive au Premier Minîftre des
Finances, il ne peut admettre , dans un ordre de chofes bien
réglé, cette méthode fi favorable aux diffipateurs, fi propre
à éluder la refponfabilité, fî incertaine dans fes réfulrars

;
&

loin d’approuver le projet de renoiiveller encore pour 60
millions d’anticipations

, nous oferons vous propofer un Dé-
cret pour les anéantira jamais, après l’acquittement de celles

qui exiftent. La refponfabilité des Miniftres eft applicable à

l’avenir à tous les renouvellemens de ce genre qui feroient

faits fans autorifation fpéciale de i’Affemblée: il eft de prin-

cipe inconteftable qu’aucun emprunt ne peut être fait i ans le
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eonfentement des Repréfentans de la Nation, Sc les anticî-

pations4bnt le plus cher &c le plus défaftreiix dés emprunts.

Quant à la propofition de choifir dans l’année un moment

favorable pour ouvrir un emprunt de 30 millions fo^s une

formeatrrayarite,nousn’ofons nous y arrêter. Il n y ad attrait

à offrir que celui d’un gros intérêt. C’eft U qu’aboutiffent en

dernière analyfe les plus ingenieufes combinaifons. L em-

prunt de Septembre dernier étoit pour l’emprunteur i 6 ôc

demi , & n’eft pas rempli. A quel prix faudra-t-il donc porter

l’intérêt d’un emprunt cette année pour le rendre féduiiant ?

L’idée de payer aux rentiers les trois quarts en effets & un

quart en argent , & de les y engager par l’avantage de rece-

voir deux femeftres au lieu d’un, femble plus propofable
;

elle s’exécuteroit de gré à gré
3
elle feroit utile au rentief,

dont le payement feroit rapproché , & au Tréfor public qui

acquerroit en facilité le m^ontaiit d’un demi - fêmeflre qu’il

feroit difpenfé de payer en argent. Mais cependant il faut

fupputer le réfiiltat d’un pareil arrangement avant de l’adop-

ter ,& le calcul en fera facile. M. Necker évalue ce moyen

à 50 millions d’économie pour le Tréfor public
3

ainfi, les

fommes payées en effets feroient de 1 5
o millions. Il en

coûteroit donc inévitablement, l’annee prochaine, 1 intérêt

de ces 1 5
O millions à 5

pour cent3 c’eft-à-dire, 7,5 oo,ooo L,

à la vérité, pour le payement d’une dette, mais d’une dette

qui ne coûte aucun intérêt, & qu’il eft poflible d acquitter

peu-à-peu. Ce feroit acheter bien cher le foible fecours

de 50 millions
3
ce feroit accroître beaucoup le déficit, &

déplus, cet arrangement ne profiteroit qu’aux riches: les

petits rentiers ne pourroient y participer.

La quatriènae
,
qui confifte à payer partie des depenfes

de cette année par des mandats fur l’année^ prochaine

,

eft une manière moins chère ,
à la vérité ,

d’anticiper

fur les revenus de l’année 1791 , mais c’eft encore une

anticipation. Vous avez réfolu de les profcrire
3
ce font

elles qui nous ont conduits où nous fommes., Vous éter-
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iilferiex les mêmes embarras
,
ü vous les tôlerie^ jfous

quelque forme que ce foir. Si vous les tolériez , tous
vos arraiigemeus

,
p^iir 1 année prochaine

,
porteroient

à faux : route perfpedive d ordre ôc de bonheur feroit

illufoire , & votre Comité cro-iroit manquera vos principes

êc aux üens , sll adoptoit ce dernier expédient
,
quoique

le moins fâcheux des quatre.

A rappiii de ces moyens , dont le fuccès ne paroît pas

infaillible à M. Necker
, il vous demande un nouveau

crédit de 50 ou 40 millions fur la CaifTe dTfcompte

,

^ pour accréditer ces billets , dont il prévoit le beloin

,

il vous propofe d’accorder une prime de 1 p>ur cent
à ceux qui exifteront encore dans le

. commerce au i
j

de Juin.

Il vous propofe auffi d’exciter le zèle des bons citoyens

à une foiifcription pour acheter des afllgnats fur les

biens du Clergé ou du Domaine , afin de retirer les billets

de caifiè de la circulation.

Sur ce dernier article , Meffieurs
, nous avions efpéré

que la Calife d’Efcompte n auroit pas befoin de nouveaux
licours le 15 de juin

5
puifquelle s’eft engagée à' payer

à bureau ouvert fes billets au premier de Juillet. C’eft

.pour lui en donner les moyens
,
que vous lui avez ac-'

cordé le rembourfement en annuités de fon contrat de

70 millions
, & que vous lui avez promis pour 170 millions

d affignats. Les alarmes du Premier Miniftre des Finances

doivent exciter votre vigilance fur cet article important

,

ëc il efi: indîfpenfable d’y pourvoir. Quant au crédit éventuel

que demande M. Necker
, il fera jiifte de le lui accorder

d’une manière quelconque
, fi les autres moyens que vous

prendrez ne lui fuffifent pas , ou fi ceux fur lefquels vous

comptez le plus , vous manquoient en tout ou en partie.

A cet égard
, nous ne vous propoferons que de vous confier

à fa fageffe
,
& de vous conduire fuivant les circonftances.

Quant à nous
, en nous réfumant fur cette première

partie de nos obfervatious
, nous croyons , comme nous



l’avons déjà dit
,
pouvoir évaluer à 30 millions, pour dit

mois dé cette année ,
k perte fur les ^impôts^ indireds ,

& nous vous propofons de vous en tenir a cette évaluation

,

fauf à accorder un fupplément à k fin de l’année s’il y

a lieu
^
a in fl nous réduirons k fomme des befoins de l’annéé

à 2 <j 4 millions.
, ,

' Pour y fournir, nous ne fommes d’avis d’adopter ni

le renouvellement des anticipations, ni l’emprunt de 30

millions ,
ni rarrangement avec les Rentiers , ni le payement

en mandats fur 1791. Nous en avons dit k raifon. Nous

réconnoilfons pont bonnes les fix autres combinaifons dû

Premier Miniftre des Finances ,
auxquelles nous ajoutons

feulement dix millions , refté de l’emprunt de Septembre

dernier.
, 1 i» /

Enfin il refiera
,
pour completter le fervice de 1 année,

à trouver les moyens de faire entrer au tréfor public une

fomme de 132,000,000 liv.

Nous vous obferverons feulement ,
avant de terminer

cette première partie
,
que

,
parmi vos refiources ,

il eii

efi une très-précieufe ,
très-importante

,
qui

,
par les calculs

dont nous nous occupons ,
femble réduite à un point que

nous ne pouvons concevoir. Quoi’ Meilleurs , foulFrirons-

nous que l’Europe apprenne ,
ou que le quart des revenus

du territoire , du commerce ôc de l’indufirie des François

ne s’élève pas à cent millions , ou que ,
dans k plus im-

portante époque de k Monarchie , dans celle qui doit

le plus exalter le patriotifmp , il a prefque été niili Non ,

Melfieurs , vous ne le foiifirirez pas. Le patriotifme exifte

dans les cœurs , & k crainte qui en arrête rexplofion èfi

frivole -.votre devoir efi de le dire, de le prouver, &
de veiller avec fagelfe , avec autorité meme , s'il le faut

,

fur les refiources qui doivent afiiirer le faiut public. Petr

mettez-moi, Mefiieurs , un calcul bien modéré, qui va

du moins établir le montant de k contributidn patrio-

tique fur une bafc certanae. Voiis avez décrété quelle

feroit le quart de tout revenu , Sc partagée en trois



/ H
payemens dans refpace de trente mois. Le quart du revenu
équivaut à deux dixièmes & demi : deux dixièmes ôc
demi, en deux ans & demi, donnent un dixième par an.

Vous favez tout ce qu’a produit jufqu’ici un dixième fur

le teiritoire feul , & combien il doit s’être accru par la con-
tribution des Privilégiés. Si vous y joignez toutes les for-

tunes en rentes , en induftrie
,
en appointemens , en com-

merce
, vous aurez an moins doublé la fomme. Et ce qui

,

d’après ce calcul
, donneroit pour un feul dixième , ôc par

conféquent pour le premier terme , au moins cent vingt
millions , n’eft pas évalué à plus' de vingt - cinq par M.
Necker

,
puifqu’il le porte feulement à trente, en y Coin-

prenant les dons faits direéfcement à FAlTemblée. Vous
pouvez juger de ce que cette relTource

, telle quelle a
été confentie, pourroit encore produire au tréfor public.

Nous propoferons en conféquence d^’adrelTer aux Affem-
blées de Départemens ôc aux Municipalités, des inftruc-

tions précifes fur Findifpenfable obligation impofée à cha-
que Citoyen, de concourir au rétablilTement de la chofe
publique^ & fur les moyens les plus efficaces ôc les plus

affiurés, pour prévenir une négligence auffi coupable dans
fon principe

,
qu’elle feroit funefte dans fes effets.

Le fuccès de cette difpofidon diminueroit encore les

befoins de cétte année, & pourroit les réduire à une fomme
très-modique.

DEUXIEME PARTIE.

Des billets d'Etat,

Après avoir propofé le plan mixte qu’il croit le plus

propre à la circon fiance, le Premier Miniftre des Finances

examine, fous fes différens rapports, la qiiefiion dont la

décidon pourroit le plus influer fur le parti qu’il s’agit de
prendre relativeinent au fervice de cette année. Peut-on ,

ne peut- 011 pas employer des billets d’Etat pour cet ufage?



Des billets appuyés fur Thypothèque fpéciale des biens du
Domaine & du Clergé, des biens qui vont être défignés

expredernent Ôc affranchis de tout Drvice public
,
peuvent-

ils , fans danger, être mis en circulation ? L’intérêt atta-

ché à ces affignats peut - il ôter l’inconvénient reconnu

à toute monnoie fiélive? Voila la qiieftion applicable à la

circonflance. Le Premier Miniftre des finances commence ^

par riiitéreffante comparaifon des billets dont nous venons

de vous parler , avec ceux de la caifiTe d’efcompte. Il trouve

aux uns & aux autres des avantages Sc des inconvéniens. A
ceux-là, l’avantage de riiypothèque

j
à ceux-ci, ia faveur

de l’habitude. Au refte, il les croit également propres à

faire lés fondions de pa'pier circulant.

Mais eft-il pollîble d’accroître , fans danger , la fomme
des papiers en circulation, fous quelque forme qu’on les

admette ? Eft-il une proportion confirmée par l’expérience

a cet égard ? M. Necker pofe nettement ces queftions
,
mais

fes réponfes partent de la fuppofition qu’il faudroit,, pour
fortir d’embarras

,
porter l’émiflion des billets jufqu a la

îomme de deux ou trois cents millions au-delà de celle

qui exifte déjà en billets de caiffe. Si donc nous arrivions

à penfer atirtement que M. Necker fur le fond de la qiief-

tion
, nous pourrions attribuer cette différence d’opinions

à la feule différence de nos données. Plufieiirs des reflburces

qu’il propofe étant certaines ôc admiftibles
, il ne faut plus

chercher la fomme entière de 294 millions
, mais feulement

celle de 1 31,000,000 liv. Et fi la caiffe d’efcompte n’a ef-

fedtivemenr que pour i (Jo millions de billets en circulation,

elle n’aura pas une plus forte fomme d’affignats à employer
pour retirer fes billets. Or, les deux fommes réunies né
compofent qu’un total de 291 millions. Ainfi l’excès

d’émifîion de billets
,
qui auroit frappé M. Necker dans la

fuppofition de 4(50 millions, ne le frapperolt peut-être plus

lui-même, lorfqii’il la verroit réduite à 292 millions. Nous
nous croyons fondés à lui obferver, à cet égard, que dans
fbn Mémoire du 14 Novembre dernier, il propofoit d’éie-
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Ver â 240 millions Fémiffion des billets de k caHTe, quoique

ces billets n’eufTent pas alors le gage impofaiirque leurdonne

aujourd’hui, tant pour le capital que pour les intérêts,

l’abandon d’une partie confidérable des biens du Domaine
du Clergé. Nous lui obfervérons encore d’après fon

Mémoire aduel
,
que la circulation des billets doit être

infiniment facilitée par une forme nouvelle & par la faveur

d’un intérêt ;nous en conclurons du moins, avec quelque '

vraifemblance,qiie ce que le Premier Miniftre des Finances

efpéroit au mois de Novembre , avec une énaiilionde 240

millions de billets de caiiTe fans intérêts
,
nous pouvons l’ef-

pérerde même avec celle de 292 millions en affignats por-

tant intérêt & bien hypothéqués.

S’il étoit queftion d’admettre, pour la première fois , une

monnoie fidive , & de lui faire prendre k place des fonds

rcels qui nous manqueroient, il y aiiroit fans doute plu^

fieurs confidérations impôrtantes à balancer , avant de s’y

décider* mais le cas eft bien différènt : il exifte des billets ,

il en exifte un grand nombre; ce n’eft plus une queftion ab-

ftraite qu’il s’agit de juger. C’efi: entre des inconvéniens que

vous devez choifir & prononcer; fi d’un coté l’inconvénient

des billets de caifie eft inévitable , fi fur-tout ,
comme ii

faut bien le préfumer d’après le mémoire de M. Necker,

Fefpoir de les, voir circuler librement au mois de Juillet

,

peut être douteux; fi au contraire il faut encore en ac-

croître le nombre ,
comme le Miniftre le demande

,
il

ne s’agit donc plus que dkxaminer lequel eft préférable

ou d’un papier, ou de l’autre, Sc k queftion fe réduit aux

termes les plus fimples
;
ce n’eft donc que fous ce rapport

que nous allons rexaminer.

Il y aura encore au mois de Jiiiilct pour 160 millions

de billets de caifie en circulation; il faudra, pour rem-

plir ce que defire M. Necker
, y en ajourer pour 40 mil-

lions ,
total 2og; & fi vous vous rappeliez Meflieurs, le

projet d’opérations dont je vous ai rendu compte dans k
première partie de ce mémoire ,

il aiiroit fallu encore.
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6o millions en anticipations, 50 millions en emprunt dl-
red, 150 millions en effets conftiraés ou/ à terme,, pouf
épargner 50 millions au Tréfor, & 30 millions en man’-
dats fur 17^1, ce qui compofe un emprunt total de 1^0
millions. Ainli, MeiTieurs, la qiieftion adnellc neft pas
de favoir lequel vaut lé mieux, d’avoir, ou de n avoir pas
du papier circulant La réponfe lerok facile ,. oc. nous vous
dirions, fans héiiter, qu’il vaut mieux n en pas avoir*
mais il s’agit de décider s'il, vaut mieux fe borner à éta-
blir une Circulation, de 300 millions d’un papier évidem-
ment bon, évidemment folide, plutôt- que d’en confer-
ver pour 200 millions d’un autre qui ne tient plus ce
qu’il promet, qui ne peut plus 'fublifler que par axiro-

rké, qui, non acquitté, paffé le premier de Juillet, pré-
fenteroic une inkadion formelle à vos Décrets ,„ 3c q^iii

ne nous difpenferoit pas d’emprunter
, dans lé cours de

cette année, 270 millions, au rifque de nous foiimetfre

aux plus glands facritices, d’échouer peut-être dauâ cette

entreprife
,, & de perpétuer du moins les, embarras qui

nous tourmentent : puifqu’iine circulation de papier eit

inévitable
,
acquérons^ du moins, a un intérêt modique ^

îa certitude de faire Lee a tout
,,
& de fortir enfin de

cette défoiante inquiétude qui
, tous les deux mois , vierxt

mêler fa peine à tant, d’autres & nous enlever jufq^Lfaujc

confolations- de Favenir.

Votre- Comité j après avoir balancé tontes ces diverfes

coHridérations
, a penfé que , fans blélTer des principes

inapplicables, à la circonfiance aCliielle
, & même fans

manquer aux. ménagemens convenabîés pour d’anciens-
préjugés, on pQuvoic & l’on devoit prendre un parti qui
dégageât à-îa-fois 3c la CaiiTe d-’Efeompte

, 3c le Tréfor
public' il a penfé que les affignats fur les biens du Do-
maine 3c du Clergé pouvoient feuls rendre cet éminenr
fervice

, 3c qu’il falloit tout difpofer pour les y rendro
propres. Votre Comité fonde fou opiniou fur celle ïe
M. Necllier lui-même, qui juge les alîignats auffi propres.

Rapp, de M^. de Montefcpiiou^



à tenir lieu de moiiiioie
,
que les billets de la CailTe , ^

qui croit que 1 interet accorde aux billets doit en rendre

la circulation plus facile.

Enfin nous pourrions citer encore le vœu qui vous a

été porté avant-hier par la Commune de Pans, vœu diète

par le patriotifme
,
qui fans doute aura des imitateurs

,

‘ & dont Texécution rendroit bien fimple ôc bien facile

toute dopéràtion qui peut vous libérer.

T /opinion de votre Comité eft donc ,
i . qu il faut

rembourfer les 170 millions dus a la Caifie dEfcompte,

par une fomme pareille en alfignats fut la caifie de 1 Ex-

traordinaire 5
tels que vous les avez décrétés au mois de

E)écembre , & portant interet a 4 ou a
^
pour cent ,

a

dater du jour quils feroient délivrés en payement (i);

2®. qu’il faut accorder, à ces affignats la faculté de tenir,

dans la circulation, la place qu’y occupent à préfent les

billets de la Caifie d’Eicompte , & d’être reçus dans tou-

tes les caifies, tant publiques que particulières
;

5®. que

la caifie de l’Extraordinaire fera tenue en même tems

de verfer au Tréfor public une fomme de 1 3 1 millions

€11 afiignats pareils
,
pour être employés à tous les paye-

mens néceflaires au fervice de l’année 1790.

Mais en même tems que votre Comité adopte cet avis

,

•il ne fe diflimule pas qu’il feroit dangereux de laifier au

hazard le fuccès d’une fi grande entreprife. Vos affignats,

Meflieurs, peuvent opérer le falut de lEtat, mais il faut

que vous le vouliez abfolument, & que vous ne laiffiez

aucun doute à cet égard. Il faut que les immeubles qui

repréfenteront ces affignaK ,
foient évidemment libres

de charges, d’hypothèques, enfin de tout ce qui poiir-

f I ) La CalfTe d’Efcompte ne mettrait en circulation que la

fomme d’affignats nécelTaires au retrait de fes billets
, & à cet

égard on peut tout attendre du zèle de fes Admmiftrateurs & de

fcs Aébonnaires.



rolt inquiéter chaque porteur d’affignat fur fa portion d«

propriété.

Quand il fera démontré que la Nation a entre les mains

ce dont elle a befoin pour fubvenir aux dépenfes du culte,

à l’entretien des Miniftres, aux penfions des Religieux,

au foulagement des Pauvres & aux Créanciers du Cierge,

fans toucher aux immeubles confacres a fervir de gages

aux aflignats, dès cet inftant même ils auront iion-feule-

ment une valeur d’opinion ,
mais une valeur numérique.

Ils feront eftedivement de non, fidivement une liionnoie,

ôc une monnoie avantageufe à recevoir, toujours échan-

geable en monnoie réelle , & toujours utile a tous les

objets du commerce. Voilà, Meilleurs, ce que vous p^-
vez faire, mais ce qui ne fera pas ,

tant que vous laiiTe-

rez en retard plufieurs opérations préliminaires. Il en eft

de bien importantes à déterminer , de bien preiTantes ,

de bien nécelTaires. Elles feules peuvent mettre en valeur

ce grand moyen de falut. Tout dépend de la maniéré

dont vous allez alTurer les principaux befoins du culte ,

de c’eft alors que certains d’une immenfe latitude ,
vous

pourrez marcher à grands pas vers Tentreprife de lex-

tindion de la dette & du foulagement du Peuple.

L’avis que votre Comité vient de vous foumettre, ed

fubordonné à ces précautions qu’il follicite de votre^ fa-

gelTe. Il penfe que fans elles vos aiïîgnats n’auroient qu’une

valeur A’opinion variable comme elle , de c’eft avec regret

qu’il vous verroit mettre au hafard ce qu’il vous eft fi aifé

d’élever dans uif inftant au - deftus de tous les efforts

des ennemis de la Patrie de de la révolution.

TROISIÈME PARTIE.

Du Comité de Tréforerît»

Le premier Miniftre des finances a fenti les diftîcultés de

de tout genre quepréfentent les circoiiftances. Il femble que



rèttit des affaires ,611 1790, raffemble également tous les in-^

convéniens du paffé Sc de l’avenir. C’eft le palTage dès an-
ciennes habitudes au nouvel ordre de chofes. La complication
téfulte non-feulement des rapports néceffaires ‘de toutes les

parties de radminiftration
^ mais encore de l’inévitable con-

trariété qui s’élève entre les réformes établies ^ & les reftes

encore fubriftans d’un ancien régime prêt à s’éteindre. C’eft

là même , c’eft au moment des changcmens utiles qu’il croit

avoir le befoin
, & qu’il femble avoir le droit d’appeler TAf-

femblée Nationale à concourir aux efforts de fon zèle. Ce
font les principes de la Conftitution qni doivent diriger le

cours des affaires publiques. C’eft à la Nation à veiller fur

fes plus grands intérêts. L’état & les changemens de la finan-

ce ibnt les plus grands intérêts d’une Nation; il faut quelle
fixe elle-même fes dépenfes journalières

,
qu’elle en. affure

& quelle en détermine les payemens
,

qu’elle veille fur

ce quelle donne
,

qu’elle en dirige la recette & rem-
ploi

5
qu’elle difpofe enfin de fon tréfor fans auçune ex-

ception ni réferve. Ces hautes confidérations ont fait naître

à M. Necker
,

Sc adopter par le Roi, l’idée de fubfti-

tuer à l’adminiftration d\in feui Miniftre des finances,

celle d’un Bureau de Tréforerie
,
qui afîocie en quelques

fortes les Repréfentans de la Nation , à cette importante

âdminiftration. Ce Bureau de la Tréforerie feroit com-
pofé de pliîfieurs Commiffaires , choifis pour la plupart

parmi les Membres de l’Afiembiée Nationale. Lepréfident,

iok feul , foit avec quelques-uns des Commiflaires , où
tous enfemble, félon la volonté du Roi , rendroit compte
à Sa Majefté des délibérations du Bureau de la Tréfo-

rerie, & les Commiflaires feroient à l’avenir les feiils

Miniftres du Roi, pour le département du Tréfor Public.

Il en réfuiteroit trois grands avantages
;
le premier feroit

qu’un feul homme ne feroit pas chargé de toutes les par-

ties d’une adminiftration immenfe
, ôc que l’adminif-

rration feroit dirigéepar les connoiffances réunies des hom-
mes 'les plus inftruits. Le fécond, qu’aucune opération de
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détail ne feroit fecrète Sc cachée , ôc que cette publicité

de tous les momens ne lailTeroit plus à craindre le. re-

tour de la corruption ôc des abus. Le troifième
,
qu une

correfpondance çonftante établiroit un accord invariable

entre les opérations des finances ôc les délibérations de

TAlTemblée Nationale. Ceft fous ce dernier rapport que

le Premier Miniftre des Finances envifagé rétablilTement

du Bureau de la Tréforerie. Il n^en eft pas de la légifla-

tion des finances , comme de la légillation dans toute autre

matière. Les Loix civiles ou criminelles ne font pas , Ôc

ne doivent pas être exécutées par ceux qui les aident ;

mais il eft une exécution inféparable dé la légiflation des

finances. Ceft PAftemblée légiflative qui doit juger du

compte en dépenfe ôc en recette. C’eft elle qui doit dé-

terminer la charge publique, de qui doit établir l’impôt.

C’eft elle qui doit régler la répartition; c’eft elle qui

doit examiner ,
aiitorifer ou proferire les difterentes mé-

thodes de recettes ôc d’emploi; c’eft elle qui doit fixer

toutes les dépenfes des départemens ou des Provinces :

il faut le dire ,
la légiflation en finance ne fe diftingue

point de l’adminiftration du Tréfor Public. Comment

peut-elle fuivre un régime qui confîfte dans les détails

immenfes , ôc dont aucun de fes Membres ne peut con-

noître la marche habituelle? Des Comités, bornés à la

fimple -infpeclion ,
ne peuvent pas acquérir Ôc rapporter

à rAlfemblée les connoiflànces qui réfultent de l’état jour-

nalier des affaires publiques , ôc ce font ces connoiflànces

qui peuvent diriger les opérations furdefquelles vous avez

a délibérer ,
Sc dont dépend la deftinée de l’Etat. Que

fera-ce fi le Miniftre ,
forcé de s’éloigner pour l’état de

fa fanté qui fuccombe à vos travaux ,
ne peut plus vôus

inftruire lui-même , ôc vous propofer fes propres vues. C’eft

dans le moment des plus grands embarras qu’il fe forme

une féparation plus fenfible entre PAdminiftration des Fi-

nances &A’Aflemblée Nationale. Vous favez combien la

préfençe du Miniftre de la Tréforerie dans le
;

parlement



d.Angleterre fembîe utile pour éclairer & diriger le cou^
des affaires publiques. Il a point de queftion qui ne
|oit eclaircie. Il n’y a point d’opération dont le fouvenir

*

puifle etre oublié. Il n’y a pas un fait fur lequel on puiffe ^

avoir un doute. Le Miniftre toujours préfent répond aux
queftions, rappèle les principes & prédit les effets. Le
premier Miniftre des Financés penfe qu’il eft réfulté,
dans cette Seffion, des inconvéniens qu’on ne peut ré-
parer s de la féparation abfolue de rAdminilîration & ds
a LegiUaCîon des Finances. Cependant il a fenti com-
bien cette propofition eft contraire au Décret que vous
ayez rendu pour obliger les Membres de l’Affemblée à
B accepter

5 pendant la durée de cette Seffioni, aucune
place donnée par le Gouvernement. i

Ce Décret
5 Meftîeurs

5 auquel on vous propofe de
^ fruit de la délibération d’un moment.

Gefl le meme principe qui vous a conduits
,
quand vous

A Miniftres nepoiivoient pas être Membres
de 1 Aftemblee

, Sc quand vous avez délibéré qu’aucun
Membre de lAffembiée ne pourroit accepter des places
dépendantes du Gouvernement. Vous avez craint également
la feduélion qui peut influer fur les fentimens de ceux qui
peuvent afpirer a des places dont ils ont les talens, Sc la fé-
duélion meme de ceux qui rempliiîènt les places, Sc par
laquelle iis peuvent influer fur les fentimens de l’Aflemblée.

sVous avez voulu que les murs de votre enceinte fuffent
comme une Darrière inébranlable entre le centre du Pouvoir
Sc le centre de la Liberté, Il ne faut pas raifonner, dans le
inomentd une révolution non encore achevée, comme dans
les temps d une Conftîrution établie Sc folide. L’Angleterre
a les mœurs d un peuple libre. Nôlîs n’en avons encore que
les principes , Sc nous en créons les loix. Un Miniftre ver-
tueux, uniquement occupé du bien, ne fonge pas quelle
pourroit etre iimpreflion de fi préfence, Il faut qu’une
Aflemblee Nationale foit indépenciante de fa propre eftime
pour celui dont elle doit être le Juge, Vous n’ayez point



encore décidé fi un Miniftre pourrolt dans la fuite être élU'

Membre de cette Affemblée , & réunir , à la qualité de Juge ;

la néceffité de s’avouer refponfable. Nous ne devons pas

à cet égard, préjuger votre décilion. Mais fi vous autorifiez

cet Lifage ,
un Miniftre , du moins , ne pourroit devoir Favan-

rage de devenir l’un des Repréfentans de la Nation, qu’à la

faveur d’une Eleélion libre qui attefteroit des vertus fupé-

rieures aux talens de fa place
, & une haute eftime de la

part de fes Concitoyens. Des choix, faits parmi les Membres

de FAftemblée Légiftative, pourroient bien, au contraire,

n’avoir le plus foirvent d’autre cachet que celui de la faveur

ôc de Fintrigue. Vainement on vous diroit que les Commit-

faires de la Tréforerie feroient refponfables comme le Mi-

niftre même, il femble que fa refponlabilité ne feroit pas

entière quand elle feroit partagée par des Membres de FÀf-

femblée Nationale. Combien ils feroient intéreftes à diftîmu-

1er les abus , s’ils n’étoient pas armés de toutes les forces du

courage& de la vertu pour les détruire ou pour les repouffer.

Il eftn naturel aux hommes de cherchera défendre les erreurs

qu’ils ont adoptées ! D’ailleurs , Meftleurs , des hommes
aftbciés au Miniftère chercheroient bientôt à exercer , dans

l’intérieur de FAftemblée, une partie de cette influence mi-

niftérielle dont vous avez voulu préferver vos délibérations.

Il faut défendre ceux mêmes qui pourroient afpirer à ces

places, des dangers d’une ambition que peuvent leur infoiref

tantôt les circonftances , & tantôt leurs propres talens. Si le

miniftère eft une charge publique , ce n’eft pas moins une

grâce & une faveur diftinguée
,
par la confiance du Roi, 6c

par la confiance préfumée de FAftemblée Nationale.

Quelles font donc les places dignes d’exciter Fambitioff, fi

ce ne font pas celles qui préfident à Fadminiftration d’un

grand Empire
;
là fe trouventla puiftance & la gloire. C’eff

cette commifiîon qui doit diriger les çonfeils. C’eft d’elle

que dépend lé fort du peuple & de FÉtat. C’eft du milieu

d’elle que s’élèveront ceux qui doivent gouverner les affaires.

C’eft Fambition que vous avez voulu bannir. C eft-làle noble



Intérêt dont vous avez fait le facrifice, 3c qu on doit regarder

comme le don patriotique des vertus & du talent. Vous avez

appris à la Nation quelle avoir confié fes intérêts à des

Jiommes qui n’en ont point d’autres^ & quand vous avez

exercé ce noble défintérefTement fur des places moins confi-

dérables
, voudrez-vous rétraélèr votre délibération pour des

places plus diftinguées , comme fi vos fentiniens ne dévoient

pas s’élever â toute la hauteur de l’amour de la patrie Ôc de

la Jibetté ?

Votre Comité des finances a cru devoir vous expofer

avec lamême force& la même énergie les raifons qui peuvent

féconder ou contrarier la propofition du premier Miniftre

des finances. Il eût borné fa mi filon à cet expofé impartial

des raifons favorables des. raifons contraires^ mais vous

lui avez prefcrit de vous donner un avis, & il vous le don-

nera avec toute la franchife qu’il vous doit.

Votre Comité penfe que l’Afiemblée Nationale fe mon-
tieroic inconféquente aux principes qu’elle a établis, ôc qui

lui ont afiuré la confiance de tous les François , fi elle adop-

toit la propofitipn qui lui eft faite. D’ailleurs ,
Meflieurs ,

l’a-

vantage d’un Comité de Tréforerie , fubfi:itué à un Miniflre,

efi: au moins problématique^ mais ce qui ne l’eft pas, c’efi:

que les Membres de cette AiTembiée doivent être purs de

tout foupçon d’intérêt perfomiel, c’efi: qu’ils ne doivent pas

afibiblirleur qualité de Juges , en devenant comptables , c’eft:

que i’Afiemblée elle-même ne doit pas lailfer arfoiblir la ref-

ponfabilité
, ce palladium de nos libertés ôc de nos finances.

Il eft important que le Roi demeure le maître abfolu de

choifir à fon gré les perfonnes qu’il honorera de fa confiance,

mais il importe également ' que ces choix n’excitent dans

l’Aifemblée ni rivalité ni haine. LeMiniftère, féparé de

FAifeiTiblée, en fera plus ftable, Ôc l’AlTembiée moins ora-

geufe. Enfin
,
Meffieurs ,

votre Comité vous exhorte a de-

meurer irrévocablement attachés à vos principes, a vos Dé-,

çrers fandioiinés par le Roi ,
fandionnés fans la moindre

réclamation., ni de la part du Roi , ni de celle des Minif-



très ,& qui perdrolent toqte ieur dignité, fi chaque circonf^

tance ,
chaque intérêt pouvoit les diriger ôc les faire plier à

leur gré ? Il conclut <^u a cet égard, rAlTemblée Nationale

doit perfiiler
,
pour la préfente légifiature , dans fes arrêtés

du 7 Novembre , ^ du ^ Janvier.

QUATRIEME PARTIE.

Situation dos affaires en ^ remplacement des

impofitioHS,

Le Miniftre des Finances vous tranfporte par la penfée

,

au terme peu éloigné où des ventes de biens domaniaux

Sc eccléiiâftiques
,
le produit du rachat des droits attachés à

ces propriétés, & les deux derniers termes de la contribution

patriotique, auront fait difparoître le papier-monnoie ,
dont

il n’a pu éviter de vous propofer la prolongation. Il vous

fait obferver avec raifon & jufiice, que par desfoins

pliés ^il a garanti la cho/e publique des dangers éminens

qui pouvolent accompagner Vadmiffon des billets dans les

payemens ^ & il yous fait efpérer que par la continuation

des mimes foins, il en preferyera encore affeg^ long-temps ^

pourvoir arriver dans Vintervalle la diminution attendue &
defirée dans la quantité & retendue des billets de CaiJJh

La folde des troupes, dit-il, a toujours été payée; les ate-

liers de charité, les marchés de Sceaux& de Poifiy ont été

entretenus, & lesapprovifionnerdensenbled& en farinés ont

étéportés à un degré tel, qu^ily a tout lieu d'êtreparfaite’-

ment tranquilles pour lafubfiflance de Paris, pendant plu-

fleurs mois', & la Caiffe d*Efcompte ,
par une diflribution

journalière
,
pourvoit au moins auxpayemens effeclifs que

Vordre public exige ahfolument ^ tels que la Jolde de la.

Garde de Paris, & lesfecours indifpenfabhs aux chefs des

principales manufactures , & plufieurs autres.

Le minière fe reportant dans l’avenir , voit difparoître

entièrement l’ancien déficit, ceft-à-dire, la différence
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«ntre les revenus Sc les dépenfes fixes
,

qui s^élevoit 1

5 6 millions. Quant à l’exadlitude du compte qui conftate

cette différence , exaditude qui eft efiedivement aufîî

grande
,
qu'un compte fi vafie en efi: fufceptible , il in-

voque avec raifon le témoignage du Comité des Finances
;

êc fi votre Cômité rend à cet Ouvrage toute la juftice

qu'il mérite, il trouvé avec plaifir aufii , dans la décla-

ration exprefie du Premier Miniftre des Finances , la

féponfe à tous ceux qui ont accufé fes différens rapports

d'être inexads, qu hypothétiques.

M. Necker entre dans quelques détails fur la balaiice

à venir des revenus & des dépenfes. Il penfe que les ré-

diîdions fur ces dernières
,
qui ont été propofées

,
par le

Comité des Finances , Sc fixées provifoirement ^ar votre

Décret à 60 millions, ne s’élèveront pas au-delà de 51.

Ce n’eft pas ici le lieu ni le moment de cette difculîion.

Nous pouvons feulement vous affurer que fi les rédudions

fur les départemens de la Guerre , de la Marine ôc de

la Maifon du Roi font telles que nous avons dû les pré-

fumer, nous vous fournirons pour 1791 une rédudion

de dépenfe
,
qui excéderades èo millions que vous avez

décrétés (i)*

(i) M. Necker obferve, dans une note, que le Comité a porté

les rédudions à 60 millions ,
parce qu’il a cornptë le bénéfice des

penfîons, d’après la fomme à laquelle elles fe montoient avant

la rédudion opérée fous le Miniftère de M. l’Archevêque de

Sens. Or , cette rédudion étoit de 4,889,000 liv.
;

elle étoit

portée en recette dans le compte de 178^ , & ne pouvoit par

conféquent être préfentée comme un bénéfice relatif au réfultat

du compte de 1789. Cette obfervation eft iufte en elle-même ;

mais
,
dans le Rapport que cite M. Necker , elle étoit imprimée

au bas de la page, ainfi elle n’a pas échappé au Comité des^ Fi-

nances. D’ailleurs la fomme entière des penfions ^ telle quelle

étoit avant la retenue de 1787 , formant le Chapitre de Dépenfe

du Compte de M. Necker
,

il falloit bien y oppofer la fomme
entière de la réduétion.

Quant à la rédudion fur la dépenfe des Compagnies de Fir
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Le Miniftre nous indique le renvoi aux Provinces , dô

quelques articles de dépenfe publique , tels à-peu-piès

que votre Comité des Pinances vous les avoir préfentés.

Seulement nôus avions penfé que le Tréfor public , en

ceffant de faire ces dépenfes ,
célTeroit auffi de percevoir

les fommes qui y étoient précédemment appliquées. M.
Necker paroît defirer que ces fonds prennent une

deftinarion
,

qu’ils continuent d’être verfés au Tréfor

public , ôc foient appliqués à des rembourfemens. Nous
penfons en effet

,
qu’il feroit d’une haute importance de

travailler , le plus tôt qu’il fera poflible , à une libération

graduelle ôc confiante de la dette publique
;
mais obligés

,

avant tout , de veiller aux intérêts d.u Peuple , c’eff lorf-

que nous aurons achevé d’acquérir des connoiffances po-

litives fur fes nouvelles reffources ,
fur fes charges & fur fes

moyens
,
que nous pourrons vous préfenter cette qiieftion

fous fon véritable afpêél. En attendant , nous ne pouvons

qu’applaudir à la prévoyance du Miniftre Sc aux vues d’or-

dre qu’il vous préfente.

11 ne peut encore vous offrir que des notions incer-

taines fur la dette arriérée. Le Comité que en vous avez

chargé vous la fera connoitre avec certitude.

M. Necker vous demande , au nom d^ Roi , de join-

dre à la lifte de vos dettes le dédommagement , non pas
rigoureufiment exaü , maïsfagement équitable ^ que les

nouveaux Départenaens , après en avoir pris connoilTance

,

jugeroient devoir accorder aux Citoyens dont les habita-

tions ont été brûlées , &: les poffeffions ravagées. La manière

dont cette propolîtion a été reçue dans cette Affenibiée,

difpenfe votre Comité de vous préfenter un avis que vos

applaudiffemens ont prévenu.

Le refte du Mémoire du Premier Miniftres des Finan-

nances , il eft certain qu’elle ne fera pas complette cette année
;

mais
, dès que le nouveau fyftême d’impolitioii fera établi, cette

rédüélion aura lieu
,
& s’élevra au mOms à l’évaluation du Co-

mité des Finances.



tes porte fur le remplacement des impôts , fur-tout fur celui

du Tel, & fur le fyftême des autres impofitions. Le Rap-
port que le Comité des finances vous a fait , au fujet du
remplacement de la Gabelle

, s’accorde parfaitement avec
ks principes du Miniftre

;
ôc cependant fon mémoire

n avoir été communiqué, ni au grand Comité des Fi-
nances , ni à la portion de ce Comité , deftinée à corref-

pondre diredlement avec lui. Cet accord de principes nous
paroit heureux

, ôc nous avions befoins de ce dédomma-
gement. Il nous en a alTez coûté, dans ce Rapport, de
nous trouver quelquefois d’un avis oppofé â celui d’un
Miniftre cher à la Nation, cher à cette Aftemblée, ôc
dont la fanté chancelante nous infpire un intérêt d’autant

plus grand, que fon altération, nous ne pouvons nous le

diftimiiler
, eft le fruit des nombreux iacrifices qu’il a

faits à la chofe publique*

PROJET DE DÉCRET
Plefenté par le Comité des Finances, le 12, Mars

^ As^seï^lbe Nationale', ayant pris en conftdération
létat ûu irelor public pour l’année 175)0, a décrété ôc
décrète

,
-

^

î Qu à partir de ce jour , aucune anticipation
, ref-

cri|3tion, ni aftignation fur les revenus ordinaires
, deftinés

à être perçus en 1791 , ne pourront être renouvellées.
2°. Qu’il fera formé inceftamment ôc dégagé de tout

fervlce public une malle de 400 millions de biens du Do-
maine Ôc du Clergé, dont les capitaux feront mis en vente ,

pour les fonds en être verfés dans la calife de l’Extra-
ordinaire

, conformément au Décret du 19 Décembre
dernier.
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5®. Quen attendant le complément des ventes, les

revenus defdits biens feront verfés dans ladite cailfe de

l’Extraordinaire.

4®. Que le Receveur de cette caifTe ,
aiiffitôt après la

déclaration faite de l’abandon de chaque immeuble ,
fera

autorifé à délivrer au Tréfor public une fomme .en affi-

gnats 5
égale au montant de reftimation de chacun des

objets mis en vente
;
lefquels affignats porteront intérêts à 5

pour cent, qui feront payés tous les iix mois à la cailTe

de l’Extraordinaire.

5®. Quant à l’emploi defdits affignats dans le commerce,

l’Affiemblée fe réferve de prononcer après l’examen du

projet qui lui a été préfenté par la Commune de Paris.

6^. Que les deniers
,
provenant de la, vente des biens

ci-delTus déiîgnés , feront fpécialement alFedés à l’acquit-

tement defdits affignats, & qu’il ne pourra en être dif-

trait aucune partie
,
pour aucun autre iifage ,

fous quelque

-.prétexte que ce foit.

7®. Que les 1 7O millions dus a la caiffie d’Efcompte ,

feront inceilamment acquittés par la même fomme en

affignats, que les Adminiftrateurs de ladite caiffie feront

aurorifés à échanger contre les billets qu’ils ont dans la

circulation.

8°. Que 131 millions defdits affignats feront remis

au Tréfor public, pour affiurer le refte du fervice de la

préfente année.

9'’. Il fera préfenté inceffiammentA PAffiemblée
,
par le

Comité des Finances , un plan de régime & d admiiiif-

trarion de la caiffie de l’Extraordinaire , relativement à

i’excutioii des Décrets de ce jour.




